
 
Incendie à la maison 
La négligence et l'imprudence sont les principales causes d'incendies à la maison. 

Vous pouvez vous protéger contre les incendies par les gestes simples suivants : 

 installez un avertisseur de fumée et vérifiez son fonctionnement; 

 faites le plan d'évacuation de votre maison; 

 exercez-vous à évacuer; 

 comment évacuer si un incendie se déclare? 

Que faire pour éviter un incendie? 

 Ne laissez jamais d'aliments, surtout de l'huile, chauffer sans surveillance sur 
la cuisinière. 

 Utilisez une friteuse à contrôle thermostatique pour faire de la friture. 

 Mettez les articles pour fumeurs hors de la portée des enfants. 

 NE FUMEZ JAMAIS AU LIT. 

 Entreposez les liquides inflammables comme la peinture et les solvants, loin 
des sources de chaleur. 

 Entreposez À L'EXTÉRIEUR les réservoirs d'essence et de propane. 

Saviez-vous que... 

 La majorité des décès dans les incendies surviennent la nuit pendant qu'on 
dort? 

 La fumée peut prendre seulement 3 minutes pour envahir toute la maison? 

 La majorité des décès dans les incendies sont causés par la fumée et non par 
le feu? 

 Le seul moyen d'être averti à temps est un avertisseur de fumée qui 
fonctionne en tout temps? 

 La consommation excessive d'alcool ou de drogue est la cause du tiers des 
incendies mortels? 

Que faire si le feu se déclare? 

 APPELEZ LE 9-1-1 ou les pompiers. 



 Utilisez un extincteur seulement s'il s'agit d'un début d'incendie. Placez-
vous dos à une sortie et visez la base des flammes. 

 Fermez les portes et les fenêtres de la pièce où le feu s'est déclaré afin 
d'éviter sa propagation. 

 N'entrez pas dans une pièce si la porte est chaude au toucher. 

 Faites sortir calmement et rapidement tous les occupants du domicile. 
Marchez à quatre pattes sous la fumée pour éviter d'inhaler des gaz nocifs. 

 Si le feu se déclare la nuit, enveloppez-vous de couvertures plutôt que de 
chercher vos vêtements. 

 Rendez-vous à votre lieu extérieur de rassemblement ou chez un voisin. En 
aucun cas, ne retournez à l'intérieur. 

 Si vous êtes incapable de sortir, fermez la porte de la pièce où vous vous 
trouvez. Colmatez-la avec des linges humides et arrosez-la si possible. 

 Allongez-vous sur le sol, placez un linge humide sur votre bouche, réfugiez-
vous près des fenêtres et signalez votre présence à l'arrivée des secours. 

Que faire lorsque le feu est éteint? 

 N'entrez pas dans votre domicile sans avoir obtenu l'autorisation de 
personnes compétentes; la structure pourrait s'écrouler. 

 Informez vos assureurs et conservez tous vos reçus de dépenses 
occasionnées par l'incendie. Parmi ces dépenses, les frais additionnels 
engagés pour vous nourrir et vous héberger seront probablement remboursés 
par votre assurance habitation. 

À la suite d'un incendie, votre municipalité, en collaboration avec des organismes 
communautaires de votre région, peut vous offrir les services de première nécessité 
comme la nourriture, les vêtements et l'hébergement temporaire. 

Protégez-vous contre les incendies : installez un 
avertisseur de fumée! 
L'avertisseur de fumée demeure le meilleur moyen de sauver votre vie et celle de 
vos proches. Y en a-t-il au moins un chez vous? 

 Installez un avertisseur de fumée par étage et dans chaque pièce fermée. 

 Vérifiez son bon fonctionnement une fois par mois et remplacez au besoin la 
pile lors des changements d'heure au printemps et à l'automne. 

 Remplacez vos avertisseurs selon les indications du fabricant. 

 Installez un extincteur portatif, de préférence de type ABC, dans la cuisine. 
Apprenez à vous en servir. 

 


